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ARTICLE 13

1 Les Etats Parties collaborent à la prévention des infractions prévues

à l'article 3, notamment :

a) en prenant toutes les mesures possibles afin de prévenir la

préparation, sur leurs territoires respectifs, des infractions

destinées à être commises à l'intérieur ou en dehors de leurs
territoires;

b) en échangeant des renseignements en conformité avec les

dispositions de leur législation nationale et en coordonnant les

mesures administratives et autres prises, le cas échéant, afin de

prévenir la perpétration des infractions prévues à l'article 3.

2 Lorsque le voyage d'un navire a été retardé ou interrompu, du fait de

la perpétration d'une infraction prévue à l'article 3, tout Etat Partie sur

le territoire duquel se trouvent le navire, les passagers ou l'équipage,

doit faire tout son possible pour éviter que le navire, ses passagers, son

équipage ou sa cargaison ne soient indOment retenus ou retardés.

ARTICLE 14

Tout Etat Partie qui a lieu de croire qu'une infraction prévue à

l'article 3 sera commise fournit, conformément & sa législation nationale,

aussi rapidement que possible, tous renseignements utiles en sa possession

aux Etats qui, à son avis, seraient les Etats ayant établi leur compétence

conformément à l'article 6.

ARTICLE 15

1 Tout Etat Partie communique aussi rapidement que possible au

Secrétaire général, conformément à sa législation nationale, tous

renseignements utiles en sa possession relatifs

a) aux circonstances de l'infraction,

b) aux mesures prises en application du paragraphe 2 de l'article 13;

c) aux mesures prises i l'égard de l'auteur ou de l'auteur présumé

de l'infraction et, en particulier, au résultat de toute

procédure d'extradition ou autre procédure judiciaire.


